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Des indicateurs à définir pour le suivi 
de la SNTEDD

Le décret de création du CNTE ( Conseil national de la transition écologique):

prévoit explicitement l’organisation en charge de la réflexion du suivi de la stratégie.

Une instance de travail et concertation sur les ind icateurs :

La commission spécialisée du CNTE prépare les travaux du Conseil sur les indicateurs 
(art. L.133-1 à 4 et D.134-6 du code de l’environnement).

Elle élabore actuellement les indicateurs nationaux de la transition écologique vers un 
développement durable.

La commission a été ouverte à tous les membres du CNTE qui se déclaraient 
intéressés. Participation aux travaux de représentants de la Statistique Publique et de 
personnalités qualifiées (universitaires) – 38 membres

S’est réuni 7 fois depuis décembre 2013



Demandes du CNTE
� Indicateurs permettant de comparer les territoires (comparables au 

niveau international et pouvant se décliner à des niveaux 
régionaux, voire infra-régionaux)

� Corpus d’indicateurs permettant de disposer d’un certain historique
� Exercice permettant d’identifier des besoins en indicateurs non 

calculés jusqu’ici.

La commission a donc à la fois une mission de mise en place 
d’une liste d’indicateurs permettant de qualifier un état zéro 
et de suivre la SNTEDD mais aussi de façon pérenne 
d’enrichir cette liste. 
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La SNTEDD est construite à partir de l’identification de 4 
enjeux écologiques qui se déclinent en 9 axes, eux mêmes 
déclinés en 34 priorités.

Une entrée « écologie » et les interactions entre le pilier 
« environnement » et les piliers « social » et « économie » 
(exemple: en quoi l’activité humaine a un impact sur le 
changement climatique et les conséquences du changement 
climatiques sur les activités humaines?)

Au delà du choix des indicateurs eux même, une question de 
présentation et de communication.
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Dont des indicateurs pour qualifier les 
enjeux écologiques 

   

ENJEUX MAJEURS  
INDICATEURS MAJEURS  

Autres indicateurs possibles à 
explorer 

Émissions de gaz à effet de serre sur le territoire : évolution 
depuis 1990, total et par secteur économique. 

  

Empreinte carbone de la demande finale nationale   

Déplacement des espèces avec le changement climatique <- Etat de santé des récifs coralliens  

Changement climatique 
  
  
  

Evolution de la température en France métropolitaine 
depuis 1901 

Evolution de la concentration en C de 
l'atmosphère 

Etat de conservation des habitats naturels   

Proportion d'espèces éteintes ou menacées dans les listes 
rouges   

  
Perte accélérée de biodiversité 
  
  

Evolution des populations d'oiseaux communs     

Consommation intérieure de matières (toutes matières et 
quelques ressources rares) 

  

Empreinte matières   

Raréfaction des ressources 
  
  

Artificialisation des sols   

Evolution de l’indice de pollution de l’air   

Qualité des cours d'eau et des nappes d'eau souterraine / 
DCE 

  
Multiplication des risques sanitaires 
environnementaux  
  
  

Qualité de l'eau distribuée par réseau   

 



AXE 1 _ Développer des territoires durables 
et résilients

Axes stratégiques Priorités Indicateurs pertinents mesurables Indicateurs à explorer 
1 Développer des 
territoires durables 
et résilients  

   ?   

 1.1 Préserver la capacité des 
territoires à bénéficier des 
services écosystémiques  

Evolution de l’artificialisation des sols, dont 
part des logements   

 1.2 Assurer la résilience des 
territoires  Qualification de la population active  

Taux de survie des entreprises dont reprise 
d’activités 

  Diversité sectorielle du tissu économique    
 1.3 Développer des modèles 

urbains durables  
 
 

Utilisation des transports en commun pour 
les trajets domicile-travail (d’après RP)  

Espaces naturels ou verts par habitant dans 
les unités urbaines  

    
Qualité des services rendus par les transports 
en commun  

    Nombre de logements dans les écoquartiers  
 1.4 Co-construire des projets 

territoriaux de développement 
durable 

Agendas 21 locaux  <- % de Scot Grenelle (cf. lois ENE, ALUR) 

 



AXE 2 _ S'engager dans l'économie 
circulaire et sobre en carbone

2 S’engager dans 
l’économie circulaire 
et sobre en carbone  

  
  
  

Productivité matières (PIB/DMC)    

  Emissions de CO2 sur le territoire    
  Empreinte Carbone    
 2.5 Réorienter les modèles de 

production, d’échange et de 
consommation 

Quantité de déchets non minéraux non 
dangereux acheminés en centres de 
stockage 

Crédit Impôt Recherche par taille 
d’entreprises 

 2.6 Rendre notre économie 
moins dépendante des 
ressources non renouvelables 
 
 
 

Part des énergies fossiles dans la 
consommation d’énergie primaire  

Part des matières premières de recyclage 
dans l’ensemble des matières utilisées pour la 
production 

  Part des énergies renouvelables dans la 
dans la consommation finale brute d'énergie 

 

  Energie renouvelable produite par région  Dont EnR produite à partir de biomasse 
agricole 

  Consommation d’énergie des transports/PIB  
 

 

Part modale des transports collectifs de 
voyageurs (hors aérien) dans le transport 
intérieurs terrestre de voyageurs (sur la base 
des voyageurs-km) 

  

 

 

Part modale des transports de marchandises 
non routiers dans le transport intérieur 
terrestre de marchandises (sur la base des 
tonnes-km)      

  

 2.7 Mettre en place une nouvelle 
politique industrielle et agricole 
plus économe en ressources et 
s’appuyant sur l’innovation 
  
  

Dépenses de R&D publique et privée (en % 
du PIB)  

Ratio production agricole/intrants 

  Investissements antipollution dans l’industrie 
et l’agroalimentaire (cf. enquête Antipol).  

Innovation en biochimie et énergie 

 

 

Evolution du parc automobile 
(Immatriculation de voitures électriques, 
évolution des normes des moteurs de 
véhicules particuliers)  

  

 2.8 Mobiliser les territoires et 
favoriser les initiatives locales 
  

  
Zones d’activités durables, écoparcs -> 
nombre de démarches d’écologie industrielle 
et territoriale et taux de réalisation des projets. 

 



Eléments de calendrier

4 juin 2014: finalisation de la liste des indicateurs 
immédiatement disponibles. Liste annexée à la Stratégie

25 juin 2014: choix des indicateurs à développer (feuille 
de route aux services statistiques)

Automne 2014: achèvement du rapport de la commission 
indicateurs (liste des indicateurs, avec pour chacun 
d’eux une fiche descriptive, liste des indicateurs à 
développer avec un ordre de priorité, descriptif des 
indicateurs) 


